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La nouvelle donne ferroviaire :
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Des marchés qui s’ouvrent progressivement à la concurrence sous 
l’impulsion de l’Union Européennel impulsion de l Union Européenne
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La législation française a évolué en conséquence

• Les 1er et  2ème paquets se sont traduits par :

 création de RFF en 1997 et de l’EPSF en 2006
 introduction de mécanismes de marché pour l’accès au réseau (péages, 

licence d’exploitation)
 désimbrication des différentes fonctions GI/EF/autorité de sécurité (avec 

particularité GID)

• La transposition du 3ème paquet est chose faite depuis le 8 décembre 
2009 : 

 ouverture à la concurrence sur les relations internationales de voyageurs
à fin 2009, avec cabotage

 création d’une Autorité de Régulation des Activités Ferroviaires (ARAF) 
 clarification du rôle du GID avec la création d’une Direction autonome desclarification du rôle du GID avec la création d une Direction autonome des 

Circulations Ferroviaires au sein de la SNCF.
 contrat de performance RFF et nouveau mode de calcul des péages
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Une clarification bienvenue des règles du jeu

Etat
•actionnaire ARAF
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Comment SNCF s’adapte-t-elle à ces évolutions? Consolider et éprouver 
les modèles économiques propres à chaque activité 
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Une nécessaire évolution de nos pratiques et de nos organisations

• Organisation de SNCF pour assurer son rôle d’opérateur historique vis-à-vis 
des nouvelles EF

 Gares et Connexions 
 Direction de la Circulation Ferroviaire
 PF SEF 



Quelle équité concurrentielle ?

• Egalisation des conditions de concurrence  

 Trains d’Aménagement du Territoire g
 T2 (surcoût retraite)
 Taxe professionnelle
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